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Etablissement conventionné



Conditions d’admission

Premier contact avec le patient ou avec un tiers adressant le patient à la Clinique : 
par téléphone, ou accueil physique, par l’employé administratif d’accueil.

La consultation de régulation avec le psychiatre, 
devenant le psychiatre référent, a lieu dans son 
cabinet de consultation situé dans l’établissement.

A l’occasion de cette consultation de régulation, 
le psychiatre détermine si le profil du patient est en 
adéquation avec l’activité médicale réalisée à la Clinique.

Dans le cas où le profil du patient est en adéquation avec l’activité médicale réalisée 
à la clinique : le médecin remet au patient la feuille d’admission mentionnant la date de 
l’admission, puis oriente le patient vers l’accueil pour qu’il effectue ses formalités de pré-
admission.

Dans le cas où le profil du patient n’est pas en adéquation avec l’activité médicale 
réalisée à la clinique, à l’issue de la consultation de régulation, le psychiatre référent invite 
le patient à revoir le médecin adresseur (dans le cas où le patient se soit présenté sur avis 
d’un médecin adresseur); le médecin psychiatre peut aussi orienter vers une autre 
structure.

Le premier contact avec le patient

Consultation de régulation


